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Chapitre 1 : Le système Français

I. Les retraites 

Trois grandes catégories de régimes de retraite existent en France : 

1 - le régime des salariés du secteur privé (le régime général géré par l’assurance retraite) qui couvre 72 % des actifs en 2011 ;

2 - les régimes spéciaux de salariés du secteur public (état, collectivités locales, entreprise publiques) qui représentent 19,03% DES ACTIFS DN 2008

3 - les régimes des non-salariés (artisans, commerçants, professions libérales et agriculteurs) qui concernent 9,71% des actifs en 2008.

Par ailleurs, la retraite des assurés français est le plus souvent composée de deux parties obligatoires : la retraite de base et la retraite complémentaire, et de régimes facultatifs : assurance retraite individuelle et retraite supplémentaire conventionnelle ou contractuelle.
Le régime général, comme les régimes spéciaux et complémentaires des salariés et des non salariés, sont obligatoires et gérés selon le principe de répartition. Cela signifie que les cotisations perçues auprès des actifs une année donnée, servent à payer les pensions des retraités au cours de la même année.

La répartition crée ainsi une solidarité entre les actifs et les retraités

Ceux qui ne peuvent pas cotiser, par exemple à cause du chômage, d’un congé  maternité, ou d’une maladie acquièrent tout de même des droits à la retraite pour ces périodes d’inactivité involontaire.
1 – La retraite de bases des salariés

L’Assurance Retraite de l’Assurance Maladie gère la retraite du régime général de la Sécurité Sociale. C’est la retraite de base des salariés de l’industrie, du commerce et des services.

Elle est gérée par la Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV) et son réseau régional : les Caisses d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) « anciennes CRAM ».

La CNAV est un établissement public à caractère administratif qui remplit une double fonction :

· En, tant que caisse nationale, elle définit les orientations de la branche retraite.

· Et en Ile-de-France, elle gère directement la retraite du régime générale en assurant la tenue des comptes des cotisants, le calcul et le paiement des retraites et des prestations d’action sociale.

Pour les autres régions, ce sont les CARSAT qui assument ces missions.

Il existe 16 CARSAT.

A. conditions d’attribution

Pour les départs en retraite avant le 01/07/2011, l'âge minimum est fixé à 60 ans.

Pour les retraites attribuées à partir du 01/07/2011, l'âge de la retraite passe progressivement de 60 à 62 ans :

	Assuré né
	Age de départ à la retraite

	avant le 01/07/1951
	60 ans

	du 01/07/1951 au 31/12/1951
	60 ans et 4 mois

	en 1952 
	60 ans et 8 mois

	en 1953
	61 ans 

	en 1954
	61 ans et 4 mois

	en 1955
	61 ans et 8 mois

	à partir de 1956
	62 ans


L'âge légal de la retraite peut être abaissé : 

- pour l'assuré qui a débuté son activité jeune et a accompli une longue carrière, 
- pour certains assurés handicapés. 

Pour obtenir sa retraite, l'assuré doit déposer une demande réglementaire 

Il doit justifier d'au moins un trimestre d'assurance au régime général. 

La pension de vieillesse est attribuée sans condition de nationalité ou de résidence
Les étrangers qui résident en France doivent justifier de la régularité de leur séjour. 

L'organisme compétent pour l'attribution calcule le montant de la retraite à la date d'effet. Pour percevoir sa retraite, l'assuré doit cesser toutes les activités qui relèvent d'un régime du même groupe. Si l'assuré ne cesse pas son activité, la demande de retraite est rejetée. 

L'assuré qui exerce une activité à temps partiel peut, sous certaines conditions, percevoir une partie de sa retraite en poursuivant cette activité. 

Condition de cessation d'activité 

La condition de cessation d'activité est examinée en fonction de groupes de régimes. Les différents régimes de retraite sont répartis en 6 groupes.

Pour percevoir sa retraite dans un régime, l'assuré doit cesser toutes les activités qui relèvent d'un régime du même groupe.

La retraite du régime général est servie si l'intéressé a cessé les activités exercées dans les régimes du groupe 1, au cours des 6 mois qui précèdent le point de départ. Sinon la demande de retraite est rejetée.
	Groupe 1
	Régime général, régime des salariés agricoles, certains régimes spéciaux

	Groupe 2
	Régime des artisans, commerçants et industriels.

	Groupe 3
	Régime des professions libérales.

	Groupe 4
	Régime des avocats.

	Groupe 5
	Régime des exploitants agricoles.

	Groupe 6
	Régimes spéciaux de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et hospitalière, des ouvriers des établissements industriels de l'Etat et des marins. 


Certaines activités ne sont pas soumises à la condition de cessation d'activité. Sous certaines conditions, le retraité peut reprendre une activité ou poursuivre une activité non soumise à cessation d'activité. 


L'assuré doit produire une attestation sur l'honneur mentionnant la date de cessation de toute activité salariée exercée au cours des 6 mois qui précèdent la date d'effet de sa pension de vieillesse. 

En cas d'activité non salariée, il doit produire : 

- un certificat de radiation du registre du commerce et des sociétés, du répertoire des métiers ou du registre des entreprises des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle 

- ou un certificat de cessation d'activité du chef d'entreprise délivré par la chambre des métiers. 

Point de départ de la retraite

Le point de départ de la retraite est choisi par l'assuré. Il est fixé le 1er jour d'un mois et ne ne peut pas se situer avant : 

- la date de dépôt de la demande, 

- et l'âge auquel l'assuré a droit à une pension de vieillesse. 

Si la demande est déposée le 1er jour d'un mois, le point de départ peut être fixé le jour du dépôt sur demande de l'assuré. Si l'assuré n'indique pas le point de départ, il est fixé le 1er jour du mois qui suit la date de réception de la demande. 

Pour information dans le cas où l'assuré né le 1er jour d'un mois satisfait à une condition d'âge dès le jour de son anniversaire. 

B. Calcul
Calcul du montant de base

Le montant de la pension de vieillesse est déterminé en fonction de trois éléments : 

- le salaire annuel moyen (SAM) calculé à partir des meilleures années de la carrière prise en compte dans la limite du plafond de la sécurité sociale Plafond mensuel de sécurité sociale : 2 946 euros en 2011)
 - le taux (50% maximum), qui varie en fonction de la durée d’assurance tous régimes confondus ; 

- la durée d'assurance au régime général. 

Le montant annuel de la pension de vieillesse est égal à :

salaire annuel moyen X taux X durée d'assurance RG limitée à la durée maximum
                                                       durée d'assurance maximum retenue

La durée d'assurance maximum retenue varie selon l'année de naissance de l'intéressé. 

Si l'assuré ne réunit pas la durée d'assurance maximum, le montant de la pension est réduit proportionnellement 

	Année de naissance
	Nombre maximum de trimestres retenus

	Avant 1944
	150

	1944
	152

	1945
	154

	1946
	156

	1947
	158

	1948
	160

	1949
	161

	1950
	162

	1951
	163

	1952
	164

	1953
	165

	1954
	


Le salaire annuel moyen :

Pour les assurés nés avant 1948, le salaire annuel moyen  est déterminé en fonction de l’année de naissance et varie entre les dix et les 24 meilleures années.

Pour les assurés nés en 1948 et au-delà, il correspond à la moyenne des salaires perçus pendant les 25 meilleures années.

Le taux de liquidation de la retraite :

Lorsqu’un assuré justifie dans un ou plusieurs régimes de base, de la durée d’assurance nécessaire pour obtenir le taux plein, montant de la retraite de base sera calculé au taux de 50 % sur la moyenne des salaires perçus pendant les meilleures années et pris en compte dans la limite du plafond de la Sécurité sociale (35352 euros annuels en 2011). 

Lorsqu’un assuré ne justifie pas de cette durée, le taux de 50 % subit une décote par trimestre manquant compte tenu de l’âge ou de sa durée d’assurance.

Cette décote de 1.25 % (pour un assuré né avant 1944) par trimestre manquant (soit 5% par an) a été progressivement ramenée à 0.625% (pour un assuré né après 1952).

A noter : la décote peut s’appliquer au maximum sur 20 trimestres.

En revanche, tout trimestre cotisé au-delà de l’âge légal de départ à la retraite et du nombre de trimestres nécessaires pour le taux plein procure une majoration (ou surcote) du montant de votre retraite (+0.75% à 1.25% selon le cas par trimestre supplémentaire acquis avant le 31-12-2008 et 1.25 % pour chaque trimestre supplémentaire acquis à compter du 01-01-2009).

La durée d’assurance 

La durée d'assurance est l'ensemble des trimestres réunis par l'assuré au régime général depuis le 01/07/1930 . Elle permet de calculer le montant de la pension de vieillesse. Elle comprend : - les trimestres d'assurance ;

 - les périodes assimilées à des trimestres d'assurance ; 

- les périodes validées par présomption ;

 - les majorations de durée d'assurance. Les trimestres d'assurance, les périodes assimilées, et les périodes validées par présomption peuvent se cumuler dans la limite de 4 trimestres par année civile.

La durée d'assurance est arrêtée au dernier jour du trimestre civil qui précède le point de départ de la retraite.
C. Formalité et paiement

Pour obtenir une pension de vieillesse, l’assuré doit expressément en faire la demande auprès de l’Agence Retraite CARSAT de son lieu de résidence
Le point de départ de la pension est choisi par l’assuré, mais nécessairement le 1er jour d’un mois après la date de demande  
C’est le salarié qui prend l’initiative et manifeste sa volonté de partir à la retraite

Le principe du droit à la retraite :

Dans le cas de la mise à la retraite, c’est l’employeur qui prend l’initiative de la rupture du contrat de travail sous réserve de respecter les conditions et démarches suivantes : 

Avant 65 ans la mise à la retraite à l’initiative de 
l’employeur n’est plus possible.

Entre 65 et 69 ans, l’employeur peut mettre à la retraite 
un salarié sous réserve de son accord.  

En cas de réponse négative du salarié ou à défaut d’avoir 
respecté cette obligation d’interrogation, l’employeur ne 
peut pas mettre le salarié à la retraite pendant l’année suivante. 

À partir de 70 ans l’employeur peut mettre un salarié à la 
retraite sans son accord
Demande de retraite :

L'assuré doit déposer ou envoyer sa demande 3 ou 4 mois avant la date choisie comme point de départ. Il peut envoyer sa demande par courrier, internet ou la déposer à la caisse de retraite.

Demande de retraite par internet

L'assuré peut demander sa retraite par internet (www.retraite.cnav.fr) si :

· il a au moins 59 ans et 6 mois ; 

· il réside en France métropolitaine ou dans un département d’Outre-mer ; 

· il a été affilié au régime général, aux régimes des professions libérales ou à un ou plusieurs régimes spéciaux ; 

· et s'il n'est pas sous tutelle, sauvegarde de justice ou représenté par un mandataire. 

Affiliation à plusieurs régimes 

L'assuré qui a exercé des activités relevant des régimes de retraite suivant : 

· régime général, 

· régime des salariés agricoles, 

· régime des non-salariés agricoles, 

· régime social des indépendants 

adresse un seul imprimé règlementaire de demande de retraite à la caisse de son choix. La demande est transmise aux autres régimes concernés.

Régime local d'assurance maladie d'Alsace-Moselle

La Caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg est seule compétente pour traiter les demandes des bénéficiaires du régime local d'assurance maladie d'Alsace-Moselle. Les demandes sont transmises à cet organisme.
Titulaire d'un autre avantage de vieillesse du régime général
Si l'assuré est titulaire d'un premier avantage de vieillesse, sa demande de retraite est transmise à l'organisme qui a attribué cet avantage, sauf si la Caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg est compétente. 

L'assuré réside à l’étranger

L'assuré qui réside dans un pays lié à la France par un accord de sécurité sociale dépose sa demande à l’organisme compétent de son pays de résidence. Cet organisme transmet la demande aux caisses de retraite françaises concernées.

Si le pays de résidence n’a pas signé d’accord avec la France, l'assuré adresse sa demande à la caisse de retraite française de son dernier lieu de travail en France. 

Retraite complémentaire

L’attribution de la retraite complémentaire n’est pas automatique. L'assuré doit déposer sa demande de retraite complémentaire auprès des organismes concernés
.

Paiement des retraites

Les retraites sont payées mensuellement et à terme échu. Elles sont versées à l'établissement financier de l'assuré le 9e jour du mois suivant celui au titre duquel elles sont dues. Si le 9e jour n'est pas ouvré, les retraites sont versées le 1er jour ouvré suivant.

Si l'assuré perçoit une retraite de la Caisse régionale d'assurance vieillesse d'Alsace Moselle, la retraite est payée à terme à échoir.


La retraite d'un montant annuel y compris les avantages complémentaires, inférieure à un seuil fixé par décret est payée en un versement forfaitaire unique (VFU) égal à 15 fois le montant annuel de la retraite.



· 
· 
· 
· 






Contrôle d'existence 

Lors du 1er paiement de sa retraite, l'assuré résidant à l'étranger doit fournir une attestation qui justifie son existence et sa résidence. Cette attestation est complétée par l'autorité locale compétente du pays de résidence. 

Pour les paiements suivants, une attestation d'existence est envoyée régulièrement à l'assuré, quelle que soit sa nationalité.

[image: image1]



Les retraites sont imposables. Chaque année, un avis sur lequel figure la somme à déclarer aux services fiscaux est envoyé à l'assuré. 

Les prélévements sur les retraites

Les retraites versées sont soumises à des prélèvements obligatoires : 

· la cotisation d'assurance maladie, 

· la contribution sociale généralisée (CSG), 

· la contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS). 

L'assuré retraité ne peut pas être soumis à ces trois prélèvements simultanément. La CSG et la CRDS concernent l'assuré retraité domicilié fiscalement en France.
La cotisation d'assurance maladie concerne l'assuré retraité domicilié fiscalement à l'étranger.

La contribution sociale généralisée (CSG) / La contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) 

L'assuré retraité domicilié fiscalement en France, et à la charge d'un régime obligatoire français d'assurance maladie, est soumis au prélèvement de la CSG et de la CRDS.

Ces contributions sont prélevées sur le montant brut des retraites, à l'exception de la majoration pour tierce personne.

· 


· 
· 
· 



· 
· 
· 



· 


· 
· 
· 
1.1 -  La pension de réversion 

Cette prestation est  perçue par le conjoint ou ex-conjoint d'un assuré décédé.

· Conditions d’âge

Le demandeur doit être âgé d'au moins 55 ans, si la date d'effet de la retraite de réversion est fixée à compter du 01/01/2009.
L'âge minimum est fixé à 51 ans si l'assuré est décédé avant le 01/01/2009 (ou a disparu avant le 01/01/2008).
· Conditions de ressources

Les ressources du demandeur ou du ménage ne doivent pas dépasser un plafond fixé réglementairement  (cf barème) :
	

	
Les ressources retenues sont celles des 3 mois civils qui précèdent la date d'effet de la retraite de réversion. 
Si les ressources dépassent le plafond autorisé, les ressources prises en considération sont celles des 12 mois civils qui précèdent la date d'effet.


Si une demande est rejetée et que les ressources du demandeur diminuent ultérieurement, une nouvelle demande peut être introduite.

Conditions à remplir par l’assuré décédé ou disparu

Le droit à retraite de réversion est ouvert si, à la date de son décès ou de sa disparition, l'assuré est titulaire d'une retraite. S'il n'a pas demandé l'étude de ses droits, il doit justifier d'au moins un trimestre d'assurance au régime général.
· Conditions de mariage

Le pacte civil de solidarité (Pacs) ou la vie maritale ne permettent pas d’obtenir une retraite de réversion

· Montant

La pension de réversion est égale à 54 % de la pension de vieillesse dont bénéficiait ou aurait bénéficié l'assuré décédé ou disparu. 

Si l'assuré décédé a été marié plusieurs fois, la pension de réversion est partagée entre le conjoint survivant et les ex-conjoints. 

La pension de réversion est majorée de 10 % si l'intéressé a eu ou élevé 3 enfants. Elle est majorée forfaitairement si le bénéficiaire a la charge d'un ou plusieurs enfants. 

Si le total du montant de la pension de réversion et des ressources de l'intéressé ou du ménage dépasse le plafond, la pension de réversion est réduite du montant du dépassement . 

Le montant de pension de réversion à servir (avantages complémentaires non compris) ne peut pas dépasser un maximum, fixé à 54% du maximum opposable à l'assuré décédé ou disparu . 

Des contrôles de ressources sont effectués après l'attribution de la retraite de réversion. 

Le montant de la retraite de réversion est révisé en cas de changement de situation familiale de l'assuré ou de modification de ses ressources.
· Demande

La retraite de réversion n’est pas attribuée automatiquement. Il faut compléter et renvoyer à la caisse de retraite du lieu de  résidence
.

· Point de départ

Il est toujours fixé le premier jour d’un mois. Il ne peut être antérieur à l’âge auquel le droit est ouvert. 

Si la demande est faite dans les douze mois qui suivent le décès, le point de départ peut être fixé au premier jour du mois suivant le décès. Passé ce délai, le point de départ est fixé le premier jour du mois suivant le dépôt de la demande.

· Le paiement

La retraite de réversion est payée à terme échu. Elle est versée le 9 de chaque mois à l’établissement financier. Il n’y a pas d’avis de paiement mensuel.

2 - LES RETRAITE DES NON-SALARIES

Ils
 sont organisés sur une base socioprofessionnelle ou d’entreprise (fonctionnaires, marins, mines SNCF, Banque de France, Opéra, comédie française…).

Par ailleurs les travailleurs non salariés ont obtenu la création de régimes autonomes
2.1 le régime des Artisans ou Commerçant
Depuis le 1er juillet 2006, les artisans et les commerçants cotisent au Régime Social des Indépendants (RSI). C’est une structure issue de la fusion des trois caisses de santé et de retraite des artisans, commerçants et professions libérales, à savoir  les réseaux de  : 

· L’’Assurance Maladie des Professions Indépendantes (AMPI)

· L’Assurance Vieillesse des Artisans (AVA) et,

· L’Assurance Vieillesse invalité, décés des Indépendants du Commerce , de l’Industrie et des Services (ORGANIC)
Il faut savoir que les salariés d’une entreprise artisanale ou commerciale relèvent du régime général des salariés.
La retraite des artisans et des commerçants est composée de deux parties obligatoires : une retraite de base et une retraite complémentaire.
toutes deux fonctionnant sur le mode de la répartition, comme pour le lsecteur privé .
Le montant de la retraite est égal au total des droits cumulés au titre de la retraite de base et de la retraite complémentaire.

La retraite de base est « alignée » sur celle des salariés depuis 1973, c’est à dire que le régime garantit des pensions égales à celles que perçoivent les salariés du secteur privé pour des cotisations identiques.

Le montant de cette retraite est fonction :

• du revenu annuel moyen calculé à partir des meilleures années dans la limite du plafond de la Sécurité sociale (35 352 euros annuels en 2011) ;

• de la durée d’assurance validée depuis le 1er janvier 1973 ;

• du taux de liquidation, qui varie en fonction de la durée d’assurance tous régimes confondus.

Montant : 
La retraite de base se calcule selon la formule suivante :
Revenu annuel moyen X taux de liquidation X durée d’assurance après 1972
durée d’assurance maximale
Le taux de liquidation de la retraite : les conditions sont les mêmes que pour les salariés du secteur privé (voir page ??).


Si, outre l’activité artisanale ou commerciale, il y a  eu une ou plusieurs autres activités (salarié, salarié agricole), ce nombre de meilleures années à retenir par le régime des artisans ou par le régime des commerçants et industriels sera multiplié par le rapport de la durée d’assurance dans le régime des artisans ou le régime des commerçants et industriels sur la durée d’assurance totale validée dans les régimes précités.
La durée d’assurance : La retraite est calculée en fonction du nombre de trimestres que vous avez acquis depuis 1973 dans le régime des commerçants et des artisans rapportés à une durée de référence. 
Le nombre de trimestres d’assurance comprend les trimestres cotisés et les trimestres assimilés (période militaire, maladie, maternité, invalidité, chômage, bonifications pour enfants). 

Les retraites et trimestres acquis en tant qu’artisan et commerçant sont calculés séparément.

❚ La durée d’assurance maximale : même conditions que le secteur privé




Compléter les années incomplètes
Pour valider quatre trimestres au titre d’une année, le revenu professionnel cotisé doit être au moins égal à 800 fois le Smic horaire (7 200 euros en 2011). 
S’il est inférieur, il est possible d’effectuer auprès du RSI  un versement complémentaire afin de valider quatre trimestres pour cette année manquante.

Il existe deux types de minimum garanti : 

· Le  « minimum contributif » : dans le cas d’une cotisation sur de faibles revenus, la retraite « alignée » (qui concerne la carrière depuis 1973) est augmentée pour être portée à montant minimal dit minimum contributif
Si la condition de durée d’assurance dans le régime n’est pas rempli, son montant est réduit en fonction de la durée de carrière. 
· Le minimum vieillesse : Les conditions sont les mêmes que pour les salariés du secteur privé 
La retraite complémentaire des artisans et des commerçants 

La retraite complémentaire est le 2e niveau de retraite obligatoire qui complète la retraite de base. Celle ci est un régime par points où le montant de la

retraite est fonction :

• du nombre de points acquis ;

• de la valeur du point (revalorisée chaque année).

Pour les artisans, le régime de retraite complémentaire obligatoire par points a été mis en place le 1er janvier 1979.

Pour les commerçants, le régime de retraite complémentaire obligatoire

par points a été mis en place le 1er janvier 2004.

Il s’est substitué au régime complémentaire dit « des conjoints » dont il reprend les droits acquis au 31 décembre 2003.

Conditions d’age :  

Les conditions sont les mêmes que pour les salariés du secteur privé 
Le montant de la retraite complémentaire 

· Pour les artisans

Il se calcule en multipliant le nombre de points acquis par une valeur du point fixée en fonction de la date d’acquisition du point de retraite et de sa nature. 
Ces valeurs sont déterminées chaque année par le conseil d’administration du Régime Social des Indépendants.
· Pour les commerçants
Il faut distinguer les droits acquis avant et après le 1er janvier 2004.

• Jusqu’au 31 décembre 2003 : le commerçant a cotisé à l’ancien régime complémentaire obligatoire dit « régime des conjoints ». À ce titre, il peut bénéficier d’une majoration de sa retraite de base sous certaines conditions (durée de mariage, âge du conjoint, durée d’activité, revenus).

• À partir du 1er avril 2004 : la retraite complémentaire se calcule en multipliant le nombre de points acquis par la valeur du point, déterminée chaque année par le conseil d’administration du Régime Social des Indépendants.

La pension de réversion  pour le régime dit « Retraite de base »
· Pour les artisans : 

En cas de décès, pendant ou avant la période de retraite, le conjoint survivant ou ex-conjoint divorcé peut bénéficier d’une part (54 %) de la retraite de base (retraite par points et retraite « alignée »)
 que l’assuré percevait ou aurait perçu.

En 2011, il ne peut toucher cette prestation que s’il a  atteint 55 ans (ou 51 ans si le décès a eu lieu avant le 1er janvier 2009) et s’il  dispose, au moment de la demande de retraite ou du décès, de ressources ne dépassant pas 2 080 fois le Smic horaire, soit 18 720 euros au 1er janvier 2011. 
Par ailleurs, lorsque la pension de réversion est attribuée, son montant – complété du montant des pensions de réversion d’autres régimes alignés et des ressources du conjoint survivant et, le cas échéant, de son nouveau conjoint concubin ou partenaire – ne doit pas dépasser un certain plafond.
En cas de dépassement de ce plafond, la pension est réduite voire suspendue.
Depuis le 1er janvier 2010, si l’assuré à au moins l’âge d’obtention du taux plein (65 à 67 ans en fonction de l’année de naissance) et qu’il remplit toutes les conditions, sa retraite de réversion des régimes de base est majorée de 11,1 %. 
Si le total des retraites et de la majoration dépasse le plafond de ressources (9 889,8 euros annuels au 1er avril 2011), la majoration est réduite du montant du dépassement.

· Pour les commerçants
Si la durée de cotisation avant le 31 décembre 2003 au « régime des conjoints », la pension de réversion de base du conjoint survivant ou ex-conjoint divorcé peut, à 65 ans (ou 60 ans en cas d’inaptitude au travail), être portée à 75 % pour cette période et sous certaines conditions telles que la durée de mariage et la durée de cotisation.
La Pension de réversion pour le régime dit « Retraite complémentaire »
De la même manière, le conjoint survivant ou ex-conjoint peut bénéficier d’une part de la retraite complémentaire.

· Pour les artisans

Cette part s’élève à 60 % des points acquis au moment de du décès. 
Elle est accordée à partir de 51 ans si le décès est intervenu avant le 1er janvier 2009 (et si la prise d’effet de la pension de réversion se situe à compter du 1er février 2008), ou à partir de 55 ans si le décès est intervenu après le 1er janvier 2009.

Le conjoint survivant doit remplir une condition de ressources pour se voir

attribuer la pension de réversion.
Par ailleurs, lorsque celle-ci est attribuée, son montant complété du montant des ressources du conjoint ne doit pas dépasser un certain plafond.

En cas de dépassement de ce plafond,la pension est réduite du montant du

dépassement.

3 – LES RETRAITES DANS LES REGIMES SPECIAUX

Il existe en France des régimes spéciaux  qui concernent des catégories socio-professionnelles spécifiques (agent SNCF ,RATP-EDF/GDF….).
En général, ils apportent des avantages supérieurs à ceux du régime de base, notamment en ce qui concerne l’âge du départ à la retraite.
Cite et renvoi vers des liens ? vers répertoire/glossaire ??
4 - LES RETRAITES COMPLEMENTAIRES

Les régimes complémentaires sont des régimes par points gérés pour l’essentiel par deux  associations nationales:

· L’Association Générale des Institutions de Retraites des Cadres (AGIRC), pour les emplois de cadres exercés dans le secteur privé :,

· L’Association des Régimes de Retraite Complémentaires (ARRCO) des salariés, pour tout les emplois de non cadres 
· L’Institution de Retraite Complémentaire des Agents Non Titulaires de l’Etat et des Collectivités Publiques (IRCANTEC) pour des emplois exercés dans le secteur public en qualité de non titulaire (contractuels, vacataires, etc…)

Un certain nombre de points est attribué chaque année en fonction du montant des cotisations versées. Le montant de la retraite complémentaire annuelle s’obtient en multipliant la somme des points attribués pendant toute la carrière professionnelle par la valeur du point en vigueur lors du départ à la retraite.

La valeur du point dans les différents régimes complémentaires était, au 1er avril 2011 est de : 
· 1,2135 euro pourl’Arrco, 
· 0,4233 euro pour l’Agirc

· 0,45887 euro pour l’Ircantec.

Des points sont attribués sans contrepartie de cotisations dans certains cas, notamment au titre des enfants à charge.

· Préparer sa demande de retraite

Le futur retraité peut s’il le souhaite faire le point sur sa retraite complémentaire en demandant un  relevé actualisé de points (RAP) (disponible sur le site Internet des caisses de retraite)

Celui-ci récapitule les points Arrco obtenus tout au long de la carrière du salarié du secteur privé, année par année et entreprise par entreprise. 
Si  une période de cadre à été réalisé au cours de la carrière le relevé mentionne aussi les points Agirc.
 Quand faire sa demande ?
Quatre mois avant de prendre sa retraite, auprès du CICAS (Centre d’Information, Conseil et Accueil des Salariés Agirc et Arrco).
Pour les non-cadres ( Arrco ;
Pour les cadres ( Agirc.

La demande de retraite peut également être effectuée sur le site Internet de la caisse de retraite ou sur le site www.agirc-arrco.fr.

Si le futur retraité souhaite partir avant l’âge légal de départ au titre d’un des dispositifs de la loi du 9 novembre  2010 (handicap, carrière longue,pénibilité, amiante...),  c’est la caisse de retraite complémentaire compétente ou le Cicas du département qui prend contact avec le futur retraité 
Chapitre à compléter en fonction : socle commun à toutes les retraites (MSA RSI …)

II. La prise en charge des personnes âgées (en France)

1. Les allocations aux personnes âgées

1.1 - L’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA)

Depuis le 1er janvier 2006, l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA)  remplace les anciennes allocations qui composaient le minimum vieillesse .
L'assuré doit satisfaire à des conditions d’âge, de résidence, de ressources et de subsidiarité.

Cette allocation est récupérable sur la succession dans une certaine limite.

L'assuré doit être titulaire :

· d'une retraite personnelle, 

· d'une retraite de réversion, 

· d'une majoration pour conjoint à charge,> ou 

· d’une rente garantie d’un des régimes intégrés >. 

L’assuré ne peut pas prétendre à l’ASPA s’il est titulaire :

· d’une prestation liquidée pour ordre, 

· d’une prestation dont le paiement est suspendu, 

· d’une retraite progressive, 

· d’une retraite de réversion, si la retraite personnelle a été attribuée dans le cadre d’une retraite progressive, 

· d’un versement forfaitaire unique, 

· d’une majoration pour conjoint à charge payée avec une retraite progressive

· Conditions d’attribution

Pour prétendre à cette allocation, il faut remplir des conditions d’âge, de ressources et de résidence.

Aucune condition de nationalité n’est requise, sous réserve que le bénéficiaire, de nationalité étrangère, réside de façon régulière sur le territoire métropolitain ou dans les départements d’Outre-mer (DOM).

Condition d'âge
L’assuré doit avoir 65 ans. Cet âge est abaissé à 60 ans si l’assuré est reconnu inapte au travail ou s’il bénéficie d’une retraite :

· d'assuré inapte au travail ou assimilé, 

· d'ancien déporté ou interné, 

· d'ancien combattant, 

· de mère de famille ouvrière, 

· de travailleur handicapé. 

Condition de résidence

Le demandeur doit justifier d'une résidence stable et régulière sur le territoire français (métropole ou départements d'Outre-mer).

Il doit joindre un avis d'impôt et :

· soit une attestation d'hébergement , 

· soit 2 autres documents 

La condition de résidence est vérifiée une fois par an, mais la caisse de retraite peut la contrôler à tout moment.

Les bénéficiaires des règlements communautaires doivent attester de leur nationalité pour prouver la régularité du séjour en France. Le demandeur de nationalité étrangère qui réside en France doit justifier de la régularité de son séjour en France.

Si l'assuré présente une carte de séjour portant la mention "retraité" ou un certificat de résidence (ressortissants algériens) portant la mention "retraité", il doit l'accompagner d'un justificatif établissant la preuve de la résidence en France .

Si ces justificatifs sont fournis, l'allocation doit être versée. 

Condition de ressources

Les ressources personnelles du demandeur ou celles de son ménage ne doivent pas dépasser un plafond fixé par décret.>
Les ressources retenues sont évaluées sur la période de 3 mois précédant la date d’effet de l’ASPA.

Si le montant des ressources dépassent le plafond, les ressources retenues sont celles des 12 mois précédant la date d’effet.

> Condition de subsidiarité 

Pour bénéficier de l’ASPA, l’assuré et son conjoint, concubin ou partenaire pacsé doivent avoir demandé l’ensemble de leurs droits à retraite de base et complémentaires auxquels ils peuvent prétendre.
· Démarches à effectuer

La demande est à adresser à la caisse de retraite. Les formulaires sont à disposition auprès des caisses de retraite de base. 

Recouvrement sur succession

Les sommes servies au titre de l’ASPA sont récupérées après le décès du bénéficiaire. Les sommes recouvrables sont garanties par une hypothèque légale.

Pour information, le plafond de ressources de l’Aspa au 1er avril 2011 est de 742,27 euros par mois pour une personne seule et de 1 181,77 euros par mois pour un ménage.

Le minimum vieillesse reste versé aux personnes n’ayant pas encore demandé l’Aspa
1-2 Les avantages sociaux

· Les avantages accordés au sein de l’Assurance Maladie

- La Couverture Maladie Universelle Complémentaire (CMUc)

Ce dispositif permet, sous conditions de ressources de bénéficier d’une couverture complémentaire santé gratuite sans avance de frais de la part du patient. Ce droit est révisable annuellement.

Tableau avec barème ou pas ??

- L’aide à l’Acquisition d’une Complémentaire Santé (ACS)  


Ce dispositif qui est accessible aux personnes qui ne peuvent prétendre à la CMUc prévoit, sous conditions de ressources, le versement d’une aide financière qui vient en déduction du montant de la cotisation annuelle d’un contrat d’assurance maladie complémentaire de santé individuel. Cette aide est versée directement par l’assurance maladie à l’organisme complémentaire. Ce droit est révisable annuellement.

· Les autres avantages 

- 
Les retraites et pensions sont soumises à cotisations sociales à raison de : 
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 CSG
 : 6,6%, 
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 CRDS
 : 0,5% 
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 assurance maladie : 1% uniquement sur les retraites complémentaires.


Toutefois, les retraités dont le revenu fiscal de référence est inférieur ou égal à un seuil de revenus déterminé chaque année sont : 
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 Exonérés de la taxe d’habitation  à condition d’être âgés de 60 ans ou plus ; 
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 Dispensés du paiement de la CSG et CRDS sur les pensions versées quel que soit leur âge.
Par ailleurs , Dès 60 ans et pour 56 euros, la carte senior SNCF permet de voyager à prix réduit pendant un an (de 25 à 50%). 

Tableau avec barème ou pas ??

Les retraités imposables mais qui ne paient pas d’impôt sur le revenu et dont le revenu fiscal de référence est supérieur au barème ci-dessous bénéficient d’une CSG à taux réduit, soit 3,8%.


Peut bénéficier de l’exonération de la taxe d’habitation le contribuable dont les revenus sont inférieurs aux montants définis et qui est : 
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 âgé de 60 ans et plus, 
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 veuf ou veuve quel que soit l’âge, 
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 bénéficiaire de l’AAH (allocation adulte handicapé), 
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 infirme ou invalide ne pouvant subvenir à ses besoins par le travail.

Est également exonéré le titulaire de l’allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa) ou de l’allocation supplémentaire d’invalidité, la condition de ressources n’étant pas exigée de ce contribuable.


L’exonération de la taxe d’habitation entraîne : 


[image: image12.png]


 l’exonération de la redevance audiovisuelle ; 
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 l’exonération de la taxe foncière pour les personnes âgées de plus de 75 ans ; 
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 un abattement de 100 euros sur la taxe foncière de 65 à 75 ans ; 
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 l’exonération de la CSG et de la CRDS sur les pensions payées en 2009 ; 
[image: image16.png]


 un abattement de 100 euros sur la taxe foncière pour les personnes âgées de plus de 65 ans, hébergées dans une maison de retraite ou dans un établissement de soins de longue durée, qui conservent par leur ancienne résidence principale, et qui en conservent la jouissance exclusive
.
1.3  les avantages fiscaux

· 

· 

· 
.

· impôt sur le revenu

Les titulaires de pensions et retraites bénéficient d’un abattement de 10%.

Les personnes dépendantes accueillies, en France ou dans un Etat de l’Union européenne, dans un établissement ou dans un service assurant l’hébergement de personnes dépendantes ou dans une section de soins de longue durée bénéficient d’une réduction d’impôt pour : 

                         - les dépenses liées à la dépendance et effectivement supportées par la personne                

                       
                    - les dépenses d’hébergement effectivement supportées par la personne.

              L’avantage est également valable pour un séjour ponctuel.

· 

· 

· 

2- L’action sanitaire et sociale

Les caisses de retraite  et organismes sociaux sont dans l’obligation de consacrer une partie de leur dotation pour mettre en place  l’ action sanitaire et sociale.                                                                                                                                                 Les objectifs de l’action sociale vieillesse s’inscrivent dans les orientations nationales visant à concourir au maintien de l’autonomie des retraités du régimes général.

 Les modalités d’intervention sont de deux ordres :

· L’ octroi d’aides individuelles ;

· L’attribution d’aides collectives : subventions pour aider au démarrage ou au développement de services ou actions en direction des seniors, prêts ou subvention de fonctionnement, etc.

Dans le cadre de la réponse par des aides individuelles, l’objectif principal est le maintien à domicile qui s’articule autour de l’évaluation globale des besoins et l’élaboration d’un plan d’aide personnalisé ( PAP traité dans le chapitre suivant).

D’autres aides sont possibles en dehors du PAP.

· Les aides à l’amélioration de l’habitat et l’adaptation de l’habitat

Il s’agit des frais occasionnés par les travaux. Ces aides sont d
eterminées en fonction du montant des travaux, des ressources des bénéficiaires et des autres financement possibles( Agence National d’Aide à l’Habitat
, Conseil Général).

 Trois priorités d’intervention ont été arrêtées :  

· prévention de la perte d’autonomie : il s’agit de travaux et équipements conditionnant le maintien à domicile dans des situations de handicap. Les accords sont subordonnés à un avis d’un ergothérapeute ;

· chauffage, isolation thermique, création de sanitaire, mise en conformité EDF/GDF,eau , isolation,

· sécurité et biens des personnes : système de fermeture, défense de fenêtre, protection contre l’intrusion, alarmes, volets.

L’aide est soumise à une condition de ressources et accordée selon un barème. Elle est versée directement à l’association conventionnée à laquelle le bénéficiaire a fait appel ..

· Le secours exceptionnel

Peuvent
 bénéficier d’une aide financière exeptionnelle , dit «  secours », les retraités du régime général victimes d’une situation exceptionnelle (vol, incendie, déménagement). Les secours sont attribués après une enquête sociale en cas de difficultés inhabituelles, imprévisibles et insurmontables.

L’attribution d’un secours doit être ponctuelle et non répétitive. Le montant maximum est fixé par circulaire et peut être attribué tous les deux ans. Il est versé directement à la personne.

Les caisses de retraites complémentaires ont également des budgets d’action sanitaire et sociale et choisissent leurs modes d’intervention. Souvent, elles attribuent des aides pour le chauffage ou la prise en charge d’un abonnement à une télé-alarme.

3 - Le maintien à domicile des personnes âgées

Deux organismes interviennent dans le maintien à domicile des personnes âgées :

· La CARSAT dans le cadre de l’action sociale aux personnes âgées

· Le Conseil général dans le cadre de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA)

Les personnes âgées sont évaluées selon leur degré de dépendance à l’aide d’une grille d’évaluation nommé «  AGGIR 
»en six groupes (dits groupes iso-ressources : GIR).

Les quatre premières catégories (les plus dépendantes) ressortent de l’APA, les deux autres de la CARSAT

3.1- L’allocation personnalisée d’autonomie (APA)

L'APA est une allocation destinée aux personnes âgées. Elle est ouverte aux personnes hébergées à domicile ou dans un établissement. Une fois attribuée, la personne âgée doit respecter certaines obligations envers le conseil général (justificatifs d'utilisation de l'aide, fiches de salaire, factures du service d'aide à domicile...)

· Conditions d’attribution

Elle s’adresse à toute personne de 60 ans et plus ayant perdu son autonomie. Son montant est fixé selon un barème national. Il est modulé selon le degré de dépendance du demandeur et le niveau de ses ressources. Elle n’est pas récupérable sur les successions et les ressources des enfants ou petits-enfants ne sont pas prises en compte. Il n’est pas fait appel à la solidarité familiale par le biais d’une pension alimentaire.

· Démarches à effectuer

L’APS doit faire l’objet d’une demande auprès du conseil général du lieu de résidence et à l’aide d’un dossier avec des pièces justificatives.

Le service a 10 jours pour en accuser réception et aviser le maire de la commune de son dépôt.

· Procédure


Une évaluation est faite par une infirmière, effectuée sur la base de la grille AGGIR et consiste à apprécier le degré de dépendance de la personne. Les groupes 1 à 4 (les plus dépendants) ouvrent droit, seuls à l’APA.

Deux cas de figure :

· le demandeur réside à son domicile : 

L’évaluation intervient dans le délai d’un mois à compter de la date d’enregistrement du dossier de demande complet

· le demandeur est hébergé en établissement : L’évaluation sera effectuée sous la responsabilité du  médecin de l’établissement

Le dossier est soumis à une équipe technique qui tenant compte de l’évaluation de l’infirmière propose un plan d’aide. Il est établi en tenant compte de l’entourage social et familial du demandeur ainsi que de l’aménagement et de l’équipement de son logement.

Il recense les besoins du demandeur et les aides de toute nature nécessaire à son maintien à domicile : aide ménagère, auxiliaire de vie, service de portage de repas, téléalarme, travaux d’adaptation du logement, aides techniques (fauteuil roulant, lit médicalisé)

L’APA servira à financer ces aides, déduction faite de la participation du bénéficiaire.

· Décision d’attribution de l’APA

a) Autorité compétente

Le président du conseil général doit statuer sur la demande d’allocation sur la base d’une proposition présentée par la commission de l’APA.

Cette commission comprend 7 membres (représentants du département, des organismes de sécurité sociale).

b) Date d’ouverture des droits

A domicile, les droits à l’APA sont ouverts à compter de la date de la notification de la décision du président du conseil général. En établissement, les droits sont ouverts à partir de la date du dépôt du dossier de demande complet.

Le président du conseil général à deux mois à compter du dépôt du dossier de demande complet pour notifier au bénéficiaire sa décision relative à l’APA. Au terme de ce délai, à défaut de notification, l’APA est réputée accordée pour un montant forfaitaire

L’ APA est attribuée sans limite de durée 
 mais elle fait l’objet d’une révision périodique.

Face à une situation d’urgence d’ordre médical ou social l’APA peut être attribuée à domicile pendant deux mois à titre provisoire.

c) Recours

La décision prise par le président du conseil général peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois.

3.2 - L’ aide à domicile : le plan d’action personnalisé (PAP)

Cette aide financière de nature extra-légale permet de prendre en charge en partie, l’intervention d’une professionnelle qui accomplit au domicile de la personne âgées des travaux d’entretien courant du logement, les courses de proximité, la préparation des repas et les soins sommaires d’hygiène, à l’exception des soins médicaux.

· Conditions d’attribution

· être retraité du régime général de retraites ;

· être âgé au minimum de 55 ans ;

· ne pas être pris en charge au titre de l’APA par le conseil général ;

· résider à domicile ou dans un foyer-logement ;

· être giré 5 ou 6.

· Procédure

Le retraité doit se procurer un dossier à remplir et à renvoyer à la CARSAT.

Il comporte surtout des renseignements sur les ressources et il faut joindre l’avis d’imposition ou de non-imposition.

· L’évaluation globale

La CARSAT a passé convention avec des structures qui font une évaluation des besoins à domicile.

L’évaluateur va préconiser un plan d’aide spécifique pour la personne (PAP).

Les aides intégrées dans le PAP  prennent  en charge l’aide ménagère et également d’autres prestations :

La pédicurie médicale, les frais de livraison de repas, la téléassistance, l’aide aux transports, l’accueil de jour, l’aide au maintien du lien social/l’aide aux vacances, la prestation d’hébergement temporaire, les dépenses de protection, les petits travaux et les aides techniques.

La participation de la caisse est fixée à un maximum de 3000 euros par an et par bénéficiaire.

Cette procédure est assez longue et une prestation a été mise en place dans les situations d’urgence.

Il s’agit de l’aide au retour à domicile après hospitalisation (ARDH).

3.3- L’aide au retour à domicile après hospitalisation (ARDH)

Cette aide financière de nature extra-légale permet de favoriser le maintien de la personne âgée à son domicile suite à une hospitalisation. Ce dispositif s’appuie sur la coordination et la réactivité de différents partenaires : équipe soignante et assistante sociale de l’hôpital, assistantes sociales de la CARSAT et association d’aide à domicile….

· Conditions d’attribution

Le bénéficiaire doit :

· avoir eu un pronostic de récupération formulé par un médecin au moment de sa sortie ;

· Indifféremment du GIR.

· Avoir des ressources mensuelles supérieures au minimum social pour bénéficier d’une 

aide ménagère.

· Sortie d’un établissement conventionné PAP d’urgence.

Ne relèvent pas du champ de la prestation :

les bénéficiaires relevant d’un autre type de prise en charge à domicile (soins palliatifs,hospitalisation à domicile.)

· les personnes qui bénéficiaient de l’APA avant l’hospitalisation.

· Procédure

L’assistante sociale de l’hôpital fait la demande par fax à la CARSAT, auprès du Service Action Sanitaire et Sociale auprès des Personnes Agées (ASSPA)
. Si les droits sont ouverts, il est attribué un accord provisoire pour 7 jours d’aide à domicile à raison de 13h maximum

L’accord est transmis au service social de l’hôpital, au service social de la CARSAT et à l’association d’aide à domicile choisie par la personne.

Dès que la sortie est programmée, l’assistante sociale de la CARSAT prend contact par téléphone au domicile de la personne pour s’assurer que le service a bien été mis en place. Une visite est alors programmée pour faire l’évaluation globale des besoins et mettre en place le plan d’aide.

Le plan d’aide est établi sur 3 mois et pour un maximum de 1800 euros.

Au 2ème mois, l’assistante sociale de la CARSAT procède à une 2ème visite à domicile :

Si la personne est GIR 1 à 4 (fortement dépendante), une orientation vers le conseil général pour une demande d’APA est faite,

Si la personne a bien récupéré, les  services sont arrêtés,

Si la personne a encore des besoins, un PAP classique est mis en place.

· Montant de la prestation

La participation financière de la CARSAT se fait en fonction des ressources de la personne dans la limite de 1800 euros
.

4 - Le dispositif de coordination et les réseaux gérontologiques 

· Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC)


 

C’est un guichet d’accueil, d’information et de coordination qui sont regroupé
s dans une structure de proximité à destination des retraités, des personnes âgées et de leur entourage pour des professionnels de la gérontologie et du maintien à domicile
,



Missions (déclinées en fonction du niveau de label) :

· informer,

· orienter, 

· faciliter les démarches, 

· fédérer les acteurs locaux,

· évaluer les besoins, élaborer un plan d’aide, accompagner
assurer le suivi du plan d’aide, en lien avec les intervenants extérieurs,

· coordonner


· Un observatoire de la vieillesse et des problématiques liées à la dépendance

· Un animateur du territoire (actions de prévention, conférences, groupes de parole, forums…). 

C'est une structure qui travaille en réseau avec des professionnels tel que :

· un chargé d'accueil ; 

· un coordonnateur ; 

· des professionnels sociaux, médico-sociaux ou de santé en lien avec les acteurs de la gérontologie .

On peut citer : 





 

Conseil général, communes, centres communaux d’action sociale, services de l'Etat, Caisse régionale d’assurance maladie, Mutualité sociale agricole, services de maintien à domicile, comités d’entraide, associations, hôpitaux, réseaux de santé, structures d’hébergement, services sociaux, professionnels de santé, acteurs de l'habitat…

5- Les structures d’hébergement

· a) Principe 

Il existe plusieurs catégories d'établissements d'hébergement pour les personnes âgées.
Les conditions d'accès et de prise en charge éventuelles varient selon le type d'établissement et selon qu'il dépend du secteur public ou du secteur privé. Par ailleurs, les établissements peuvent être plus ou moins médicalisés selon qu'ils ont vocation à accueillir des personnes âgées autonomes, en perte d'autonomie ou dépendantes.
· b) Catégories d'établissement
 
Les personnes qui entrent en établissement sont soumis à une évaluation AGGIR
	

	Nature de l'établissement 
	Publics accueillis 
	Offre d'hébergement et services proposés 

	Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)
	Personnes âgées dépendantes et dont l'état nécessite une surveillance médicale
	Structures médicalisées assurant une prise en charge globale de la personne âgée, incluant l'hébergement en chambre ou en logement, les soins médicaux et de surveillance, les repas et divers services spécifiques

	Unité de soins de longues durées (USLD)
	Personnes âgées les plus dépendantes et dont l'état nécessite une surveillance médicale constante
	Structures très médicalisées assurant une prise en charge globale de la personne âgée, incluant l'hébergement en chambre, les soins médicaux et de surveillance, les repas et divers services spécifiques

	Unité de soins spécifiques Alzheimer
	Personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou d'un syndrome apparenté
	Structures spécialisées répondant à des critères précis d'adaptation architecturale, de qualification du personnel, de participation des familles et de soins spécifiques

	Résidence services
	Personnes âgées autonomes, valides ou semi-valides
	Appartements individuels bénéficiant d'équipement et de services collectifs facultatifs (restauration, services ménagers, services médicaux, activités culturelles et de loisirs)

	Maison d'accueil rurale
	Personnes âgées autonomes ou en légère perte d'autonomie
	Appartements indépendants bénéficiant d'espaces de vie collectifs


Les coordonnées de ces établissements peuvent être obtenues auprès d'un centre communal d'action sociale (CCAS).
Attention : cette liste est donnée à titre indicatif, elle n'a pas vocation à être exhaustive. 
· C) Aides financières
 
Si vos ressources sont faibles, les frais d'hébergement peuvent être pris en charge par l'aide sociale, sous réserve de l'habilitation de l'établissement à ce titre.

III : Mesures de protection sociale aux incapables majeurs. 

Définition

La mesure de protection ne peut-être ordonnée par le juge des tutelles qu’en cas de nécessité, lorsque le majeur présente une altération de ses facultés et qu’il a besoin d’une protection.    

Il existe trois régimes de protection.

1 - La sauvegarde en justice

   C’est la mesure la plus légère destinée au majeur atteint d’une altération provisoire de ses facultés et qui a besoin d’une protection juridique temporaire.

    Le majeur qui bénéficie de cette mesure conserve l’exercice de ses droits. Il peut continuer à accomplir tout acte de nature patrimoniale ou extra-patrimoniale. Cependant, les actes peuvent être réduits en cas d’excès.

     Cette mesure est valable un an, renouvelable une fois. Elle prend fin si le besoin de protection cesse par déclaration faite par un médecin ou est remplacée par une mesure plus restrictive.

2 - La curatelle

La curatelle a pour objet d’assister ou de contrôler, de façon continue dans les actes de la vie civile, le majeur, qui, sans être hors d’état d’agir lui-même, en a besoin du fait de l’altération de ses facultés personnelles
. 

La durée maximale de cette mesure est de 5 ans. Le juge des tutelles peut renouveler la mesure pour une même durée ou une durée plus longue par décision spécialement motivée et sur avis conforme du médecin ayant établi le certificat médical, lorsque l’altération des facultés personnelles de l’intéressé n’apparaît manifestement pas susceptible de connaître une amélioration selon les données acquises par la science.

Le curateur est désigné par le juge. Il peut s’agir du conjoint. La priorité est donnée à la famille. Si aucun membre de la famille ne peut assumer la curatelle, le juge désigne un mandataire judiciaire à la protection des majeurs inscrit sur une liste établie par le procureur de la République.

Le juge peut nommer un subrogé-tuteur afin de surveiller les actes passés par le curateur.

La personne en curatelle ne peut, sans l’assistance de son curateur, accomplir les actes de disposition (vente d’un bien mobilier, par exemple)qui sont les actes les plus graves. En revanche, la personne sous curatelle peut accomplir seule les actes conservatoires et d’administration de son patrimoine.

A tout moment, le juge peut mettre en place une mesure de curatelle renforcée. Le curateur a alors le pouvoir de percevoir les revenus de la personne protégée sur un compte ouvert au nom de cette dernière et de régler ses dépenses auprès des tiers.

3 - La tutelle

La tutelle a pour objet de représenter, de manière continue dans les actes de la vie civile, le majeur pour lequel cela est obligatoire en raison de l’altération des facultés personnelles.

Le juge fixe la durée de la mesure à 5 ans et peut prononcer un renouvellement.

Le tuteur est désigné par le juge ou le conseil de famille, s’il en a été désigné un. Il peut s’agir du conjoint et la priorité est donnée à la famille. Si personne ne peut assumer la tutelle, le juge désigne un mandataire et peut désigner plusieurs tuteurs. Il peut aussi nommer un subrogé-tuteur.

Le conseil de famille doit être composé d’au moins 4 membres y compris le tuteur et le subrogé-tuteur.

Le tuteur représente la personne dans tous les actes de la vie civile.

4 - Le mandat de protection future

 
Le mandat de protection future est une technique qui permet à une personne qui ne présente pas d’altération de ses facultés mentales, de désigner à l’avance le tuteur ou le curateur potentiel qui sera amené à gérer ses biens et les droits attachés à sa personne, si elle devient inapte à le faire. Ce mandat ne fera effectif que lorsque l’altération des capacités de la personne l’ayant donné sera médicalement constaté.

Ce mandat de protection future est donc un acte effectué par la personne pour elle-même.

Le choix de la personne appelée à gérer les biens est libre : il peut s’agir d’un membre de la famille, d’un ami. Il est impératif que les personnes désignées acceptent la mission qui leur est confiée.

Une personne peut déléguer soit la totalité de ses pouvoirs (mandat général), soit une partie, pour certains actes (mandat spécial).

Le mandat de protection future peut être passé par un acte sous seing privé ou devant notaire.

Lorsque le mandat produira ses effets, la personne chargée du mandat aura les pouvoirs soit d’un tuteur, soit d’un curateur.

L’existence du mandat empêche le juge des tutelles d’ouvrir une tutelle ou une curatelle. Si un proche de la personne protégée n’est pas d’accord avec la manière dont les intérêts de la personne protégée sont gérés, il pourra saisir le juge des tutelles.

Le mandat prend fin lorsque la personne protégée retrouve ses facultés, par son décès ou par révocation prononcée par le juge des tutelles à la demande de tout intéressé.

IV - Les mesures d’accompagnement des majeurs

Principe/définition

Les mesures d'accompagnement sont destinées à aider des personnes majeures dont les facultés ne sont pas altérées, mais qui sont en grande difficulté sociale, et qui perçoivent des prestations sociales.

Il existe deux types de mesure : la mesure d'accompagnement social personnalisé (MASP) et la mesure d'accompagnement judiciaire (MAJ).

1 - Objet des mesures d’accompagnement

·  Suppression de la tutelle aux prestations sociales

 Une loi de 2007 a supprimé la tutelle aux prestations sociales au profit de mesures d’accompagnement social et judiciaire des majeurs vulnérables : l’accompagnement social personnalisé et l’accompagnement judiciaire. Cette réforme est entrée en vigueur le 1er janvier 2009.

· Majeurs bénéficiaires des mesures d’accompagnement

                 Les mesures d’accompagnement s’adressent à des personnes qui, sans être atteintes d’une altération de leurs facultés mentales, ont besoin d’une prise en charge pour les aider à gérer leurs biens. L’objectif est d’éviter le recours aux mesures de protection.

2 - Mesures d’accompagnement social personnalisé (MASP)

Principe/définition

La mesure d'accompagnement social personnalisé est une mesure administrative (non judiciaire) dont le but est de permettre au majeur concerné de gérer à nouveau ses prestations sociales de manière autonome. Le majeur bénéficie pour ceci d'une aide à la gestion de ses prestations sociales et d'un accompagnement social individualisé mis en œuvre par les services sociaux du département. A la différence de la mesure d'accompagnement judiciaire, elle fait l'objet d'un contrat d'accompagnement social personnalisé.

· Phase administrative contractuelle des MASP

Les mesures administratives d’accompagnement social personnalisé se traduisent dans un premier temps par une phase contractuelle. La personne concernée a la possibilité de conclure un contrat avec le département, représenté par le Président du Conseil Général.

 Ce contrat comporte une aide à la gestion des prestations sociales et un accompagnement social personnalisé. Il tend à rétablir une gestion autonome des prestations sociales. La durée de ce contrat est de 6 mois à 2 ans. 
· Phase administrative contraignantes des MASP

Dans un second temps, les mesures administratives passent à une phase contraignante qui intervient lorsque la phase contractuelle n’a pas pu aboutir, soit parce que la personne n’a pas respecté le contrat conclu avec le conseil général, soit parce qu’elle a refusé de le signer. Ces mesures visent à protéger le logement de la personne. Le président du Conseil Général 
peut, si la personne concernée risque d’être expulsée de son logement, demander au juge d’instance que les prestations sociales dont l’intéressé bénéficie soient versées directement au bailleur.

3 - Mesure d’accompagnement judiciaire   (MAJ)

Principe/définition

La mesure d'accompagnement judiciaire est une mesure judiciaire par laquelle un mandataire judiciaire à la protection des majeurs perçoit et gère tout ou partie des prestations sociales d'une personne majeure, en vue de rétablir son autonomie dans la gestion de ses ressources. A la différence de la MASP, elle est contraignante.

· Conditions de la mesure d’accompagnement judiciaire (MAJ)

Si les mesures administratives échouent, le président du conseil général peut saisir le procureur de la République. Il doit alors lui transmettre un rapport motivé des mesures qui ont été proposées à la personne et des échecs qui s’en sont suivis. Au vu de ce rapport ; le procureur de la République peut saisir le juge des tutelles pour mettre en place une mesure d’accompagnement judiciaire. Elle remplace la tutelle aux prestations familiales et s’applique aux personnes dont la santé et la sécurité sont en danger du fait de leur inaptitude à gérer seules les prestations 
sociales qui leur sont versées.

·  Contenu de la mesure d’accompagnement judiciaire

La MAJ n’entraîne aucune incapacité pour le majeur concerné. Elle a pour but de rétablir son autonomie dans la gestion de ses ressources. Celles-ci sont alors gérées par un professionnel. Celui-ci doit exercer une action pédagogique à l’égard de la personne concernée et gérer ses ressources dans son intérêt, tout en tenant compte de son avis et de sa situation familiale. La MAJ prend fin quand une mesure judiciaire est décidée par le juge.

Chapitre III - Le volet transfrontalier

8 - Travail et Retraite (travail chez les seniors/ Règle de cumuls …)

2.2   En France 

Il existe 3 mesures pour jouer les «prolongations » :

- surcote

- cumul emploi retraite

- retraite progressive

Les avantages 

L’assuré peut améliorer le montant de sa retraite :

•  en augmentant son taux si vous il n’a pas encore tous ses trimestres

•

•  en bénéficiant de la surcote si il les a déjà

•

Les garanties 

•  si un assuré fait le choix de partir après l’âge légal, la loi lui garantit que les paramètres de calcul ( nombre d’années retenues, trimestres exigés) de sa retraite ne changeront pas

•

• On peut donc poursuivre son activité professionnelle au-delà de l’âge légal et prendre sa retraite plus tard sans craindre de voir ces paramètres évoluer.

La surcote

Les Conditions 
•Avoir dépassé l’âge légal

•Continuer à travailler

•Totaliser le nombre de trimestres exigés pour l’obtention d’une retraite  au taux plein (50%)

Depuis le 1er Janvier 2009 


1,25% appliqué au montant brut de la retraite

 


par trimestre civil cotisé après l’âge légal

 


au delà de la durée légale requise 

La retraite progressive

La retraite progressive vous permet de travailler à temps partiel tout en bénéficiant d’une fraction de retraite. 
Vous avez la possibilité de cotiser à temps plein sur une activité à temps partiel.

Conditions actuelles d'ouverture et d’activité  
 Avoir l’âge légal

 Justifier de 150 trimestres d'assurances ou de périodes équivalentes 
 Exercer une seule activité à temps partiel

 Exercer une activité réduite d'au moins 20% par rapport à la durée légale ou conventionnelle du travail applicable à 
Le calcul de la retraite progressive

Le cumul emploi retraite

Depuis le 01/01/2009, il est possible de cumuler intégralement le montant de ses retraites et de ses revenus d'activité 
dès l’âge légal, si la durée d'assurance exigée a été accomplie ou à défaut, à partir de l’âge d’obtention du taux plein.

A condition d’avoir obtenu toutes ses retraites de base et complémentaires dont les droits sont ouverts (régimes français et étrangers)

Et cela sans condition de délai de reprise, y compris chez son ancien employeur. 

Les conditions du cumul intégral ne sont pas réunies : 
Reprise d’une activité chez le dernier employeur après un délai  de 6 mois, ou  chez un autre employeur sans délai. 

Le cumul des retraites et des revenus de la nouvelle activité est limité.                     

Cette limite de cumul est égale au revenu moyen des 3 derniers salaires (minimum 1,6 fois le Smic mensuel). 

En cas de dépassement, le paiement de la retraite est suspendu. Il est rétabli si vous cessez votre activité ou dès que vous ne dépassez plus cette limite. 

Toute reprise d’activité doit être signalée à vos caisses de retraite
Annexe
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Durée de travail





Pourcentage à servir





Moins de 40%





70%





De 40 à 59,99%





50%





De 60 à 80%





30%








� Peut être trop tehnique ??


�A INSERER DANS LE VOLET TRANSFRONTALIER


� Volet trasnfrontalier


�Les titres ne correspondent pas au plan.


�Mais est-ce une condition indispensable mais non suffisante ou cela ne rentre-t-il pas du tout dans les conditions?


�Quoi?


�Qui?


�Ou fiscaux??


�définition


�définition


�changer le niveau du titre. Ne peut être comme le précédent


�A quoi?


�Apparemment l’ont déjà voir 3ème puce 


�Repetition Cf. supra


�Qui?


�définition


�quelle caisse? Retraite?


�Contenu de l’aide??


�définition


�sans limite dans le temps ou pour une durée illimitée


�définition


�quid de l’aide à domicile en dehors de ces plans? Expliquer si réseaux, possibilité d’engagement privé avec aide fiscale… ???


�doit être au pluriel ou alors remplacer par “situé”??


�pour qui? Les beneficiaries ages ou les professionnels???


�C’est-à-dire??


�Puis-je choisir mon établissement? Dois-je être avalué AGGIR ? « détails » des coûts, càd forfait ? si oui, que comprend-il ?... norme de personnel pour chaque type d’établissement ?


�détailler


�à ajouter


�pas clair


�comment dépasser 4 ans si c’est 2 ans maximum??


�Faire un choix si majuscules ou minuscules pour tout le manuscrit


�Prestations?





